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QUELLES ACTIVITÉS PRESCRIRE ?

Selon des critères précis comprenant le protocole FITT :

F comme fréquence
I comme intensité
T comme travail (avec ou sans fréquences cibles )
T comme temps

La loi de modernisation de notre système de santé a introduit en 2016 la possibilité, pour
le médecin traitant, de prescrire une activité physique aux personnes en ALD. 

En 2022, la loi de démocratisation du sport a élargi cette possibilité de prescrire aux
médecins spécialistes et d’en faire bénéficier aux personnes en ALD ou/et atteintes
maladies chroniques et/ou présentant des facteurs de risque (hypertension et obésité) et
/ou en perte d’autonomie.

L’APA ne bénéficie pas d’un remboursement par l’Assurance Maladie. Des financements
peuvent être proposés par certaines agences régionales de santé, collectivités locales ou
encore organismes complémentaires pour diminuer le reste à charge des assurés.

Il s’agit d’une « pratique dans un contexte d’activité du quotidien, de loisir, de
sport ou d’exercices programmés, des mouvements corporels produits par les
muscles squelettiques, basée sur les aptitudes et les motivations des
personnes ayant des besoins spécifiques qui les empêchent de pratiquer dans
des conditions ordinaires »(1). 

Elle doit prendre en compte la sévérité de la pathologie, les capacités
fonctionnelles et le risque médical du patient. Les patients porteurs d’une
ALD, dans le cadre du parcours de soins. C’est le médecin traitant qui
prescrit une activité physique dans le cadre du parcours de soins des
patients atteints d’une affection de longue durée. 

Il faut la distinguer des actes de rééducation qui sont réservés aux
professionnels de santé, dans le respect de leurs compétences.

(1) Article L1172-1 du CSP, et article D 1172-1 du CSP introduit par le décret du 30 décembre 2016

Qu’est-ce que l’activité physique adaptée à l’état clinique de patients ?



La sédentarité est une situation qui
s’apparente à des comportements où les
mouvements corporels sont réduits au
minimum avec pour conséquence une
dépense énergétique proche de celle de
repos comme lire, téléphoner, travailler
devant un écran, écrire, converser.

La gradation des conséquences fonctionnelles de la maladie déclinées en 4 niveaux :

 

AUCUNE LIMITATION

À QUI CONFIER LE PATIENT ?

Selon le degré de limitation fonctionnelle de votre patient

Le degré de limitation fonctionnelle ne correspond pas à la sévérité de
la pathologie mais aux limitations locomotrices, cérébrales, sensorielles
et de douleur du patient.

 Chaque fonction doit donc être individuellement évaluée. 

LIMITATION MINIME LIMITATION MODÉRÉE LIMITATION SÉVÈRE

va déterminer les possibilités de pratiques pour le patient et définira à la fois la
qualification des intervenants.

Domaines d’intervention préférentiels des différents métiers :



CONTENU DE L’EXAMEN INITIAL

La consultation médicale préalable à la prescription d’activité physique s’inscrit le
plus souvent dans le cadre d’un parcours de santé coordonné, pluriprofessionnel
centré sur une prescription d’activité physique adaptée.

Un entretien motivationnel doit être réalisé en partie par le médecin puis relayé par
les professionnels intervenants en activité physique.

Un bilan d’inclusion dit “médico-sportif” peut être délégué ou réalisé par le
médecin.

Le niveau de risque cardio-vasculaire doit être évalué
systématiquement chez tous les patients qui consultent leur
médecin traitant pour des conseils ou une prescription d’activité
physique d’intensité au moins modérée

LES FACTEURS DE RISQUE À IDENTIFIER

Patients en ALD et traitement reçu
Surpoids et obésité
Cardio-vasculaires
Musculo-squelettiques
Neuro-dégénératifs
Pateinets atteints d’un cancer
Patients âgés (+65 ans)
Patients porteurs d’un handicap

Si présence d’un facteur de risque

Consultation médicale recommandée pour
toutes les intensités de l’activité physique



Arbre décisionnel proposé en absence
 de facteur de risque

Activités physiques pour patients sédentaires en sport santé
prévention primaire (hors sport santé sur ordonnance)

(1) CACI = Certificat médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du sport

(1)



VOS PATIENTS CONCERNÉS PAR LE SPORT SANTÉ SUR ORDONNANCE

Avec un facteur de risque identifié
et/ou une perte d’autonomie

Exemple : Obésité ou HTA

Avec ou sans limitation fonctionnelle
Ne présentant pas de contre indication
à l’effort
Dont le conditionnement physique est
compatible avec une pratique sport
santé

Avec une maladie chronique 
et/ou en ALD 

Avec ou sans limitation fonctionnelle
Co-morbidités associées potentielles
Sans contre indication à l’effort
Dont le traitement est compatible avec
une activité physique

L'article D. 1172-2 du code de la santé publique dispose que le médecin établit la
prescription médicale initiale d'activité physique adaptée (APA) sur un formulaire
spécifique dont le modèle est défini par arrêté du ministère chargé de la santé.

FORMULAIRE DE PRESCRIPTION

TÉLÉCHARGER LE
FORMULAIRE EN

CLIQUANT ICI

https://om2s-hdf.com/wp-content/uploads/arrete-du-28-decembre-2023-fixant-le-modele-de-formulaire-de-prescription.pdf
https://om2s-hdf.com/wp-content/uploads/arrete-du-28-decembre-2023-fixant-le-modele-de-formulaire-de-prescription.pdf
https://om2s-hdf.com/wp-content/uploads/arrete-du-28-decembre-2023-fixant-le-modele-de-formulaire-de-prescription.pdf


OUTILS FACILITATEURS DE LA PRESCRIPTION ET DU SUIVI DANS LE
CADRE D’UN PARCOURS DE SOINS DIT “SPORT SANTÉ”

DÉCOUVRIR

DÉCOUVRIR

Des affiches pour la
salle d’attente

Des brochures sport santé
pour votre patient

&

COMMANDER

http://www.sportsanteclic.com/
http://www.irbms.com/numerieval-sportsante
https://www.irbms-boutique.fr/categorie-produit/outils-de-sensibilisation/


SE FORMER À LA PRESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

ME FORMER 

Formation en présentiel 
validée ou non DPC

Nous contacter:
contact@medecinedusport.fr

 

https://www.mooc-sportsante.com/
https://www.mooc-sportsante.com/course/prescrire-le-sport-sante-sur-ordonnance/
https://www.mooc-sportsante.com/course/prescrire-le-sport-sante-sur-ordonnance/
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